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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 26 mai 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1494-0002 
Type d’inspection :  
Plainte 
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Ukrainian Home for the Aged 
Foyer de soins de longue durée et ville : Ivan Franko Home (Etobicoke), Toronto 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : Les 8 et 9 mai, du 13 au 16 mai, le 20 
mai, les 22 et 23 mai et le 26 mai 2025. 
 
Les inspections concernaient : 
– Signalement : nos 00142839, 00146846 et 00147690, liés à des soins inadéquats, à la 
négligence, aux soins de la peau, aux soins liés à l’incontinence, au bain et à la nutrition et 
à l’hydratation d’une personne résidente. 
 
Les signalements d’incidents critiques (IC) suivants ont fait l’objet d’une enquête : 
– Signalement : nos 00143073 - [C530-000003-25], 00143122 - [C530-000004-25] et 
00143187 - [C530-000005-25], liés à une éclosion de maladie infectieuse. 
-Signalement : n° 00145077 - [C530-000006-25] lié à une chute avec blessure.  

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Soins et services de soutien aux personnes résidentes (Resident Care and Support 
Services) 
Soins liés à l’incontinence (Continence Care) 
Prévention et prise en charge des soins de la peau et des plaies (Skin and Wound 
Prevention and Management) 
Prévention et contrôle des infections (Infection Prevention and Control) 
Prévention et gestion des chutes (Falls Prevention and Management) 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
Au cours de cette inspection, le personnel d’inspection a fait des observations pertinentes, 
examiné des dossiers et mené des entretiens, le cas échéant. Aucun non-respect n’a été 
constaté. 


